Tableau synoptique relatif aux informations recueillies auprès des experts des chambres consulaires – Ne prétend pas à l’exhaustivité
25.09.2001

	
	Luxembourg
	Communauté germanophone de Belgique
	Wallonie
	Sarre/Rhénanie-Palatinat
	Lorraine

	1) Quelques actions de promotion de l’esprit d’entreprise auprès des jeunes
	Actions jeunesse :

· programme scolaire des 10-12 ans : BD « Boule & Bill créent une entreprise» 

· au niveau secondaire : Caravane 2000

· supérieur : formation entrepreneuriale de 3ème cycle en projet

· Actions jeunesse : Business Initiative : concours interrégional de business plans 1,2,3 Go 

· le projet  Réseau Jeunes Créateurs de la Ch. des Métiers (CM) : outils destinés aux jeunes entrepreneurs 

    - le guide de la création d’entreprise artisanale

    - le Prix « Jeune Créateur d’Entreprise » : concours transnational, les lauréats bénéficieront d'une contribution financière en vue d’une action marketing, actions publicitaires
	· stratégie intégrée pour l'économie et l'emploi :

-développer l'esprit d'entreprise

-améliorer le niveau de qualification

-offrir aux créateurs  services et conseils

pour remédier au manque d'aides apportées aux jeunes (artisanat, commerce ou des nouvelles techno.)

· Sensibilisation écoles par ZAWM pour formation aux classes moyennes ( 17-18 ans)


	Actions jeunesse :

Ecoles
· Mini-entreprises et cyberprises

· Hautes Ecoles - filière créateur d’entreprise

· IFPME : apprentissage aux métiers + formation accélérée de gestion

· CEFA : formation en alternance

· Stagiaires indépendants

Formation-accompagnement 

· Ecole internationale des entrepreneurs (Universités et CCI)

· Ecole de management pour entreprises construction (formation prof.)

· Business Initiative

· Journées découverte entreprises

· Salons et guides

· Soirées création organisées par la CCILB

Actions pilotes :

· Fonds de formation de la construction (Chambre Patr. de la Construction en prov. Luxembourg)

· Bravo les artisans
	· Journées « portes ouvertes »

· foires, actions médiatiques

· Ecoles :

« J.u.n.i.o.r »

- présente chances et risques des métiers 

-combat les préjugés qui les touchent.

· Le réseau de conseillers consulaires est à disposition des jeunes pour créer des liens avec les futurs indépendants

· offensive pour la création d’entreprises en Sarre 

· journées et semaines sarroises des créateurs 
	· Ateliers du mercredi en milieu scolaire primaire : construction d’une maison modèle réduit 

· Initiative Mission insertion du rectorat :

« nouvelle chance »

· Jeunes et Industrie

relations classes -industries autour de la communication de l’entreprise

· Bravo les Artisans : journées rencontre d’un artisan sur métier, produits, vie

· FORUM des Métiers

· Intervention en classe technologie

· Action création d’entreprise : 

accompagnement de jeunes diplômés du sup. ; « semer maintenant pour récolter demain » ; apporter outils méthodo. et une culture économique à utiliser après un premier parcours professionnel.



	2) Secteurs sensibles
	A tout moment tout secteur peut être sensible et/ou demandeur. Actuellement, TIC
	
	Tous les secteurs confondus (exception : soins aux personnes)
	
	 

	3) Formalités création-reprise
	· Autorisation d’établissement (artisan, commerce et industries)

· Pour industries : aucune qualif. prof. requise ; pour l’artisanat : métiers principaux brevet de maîtrise (bm), pour métiers secondaires CAP ou 3 ans d’expérience

· Procédure  évaluée à ( deux semaines:

- demande écrite

- certificat de bonnes vie et mœurs

-certificat ou serment de non-faillite

- preuve de qualification

Les Centres de formalités (CF de la Ch. de Com. et la CM) font les démarches  

· Conditions et procédure création-reprise identiques tout comme aides financières

(si fonds de commerce détaillé)
	· Demande de certificat d’établissement (CM)/4,96 € par métier

· Pour métiers protégés : présenter un certif. connaissances professionnelles (CM)

· Tout métier : connaissances suffisantes en gestion d’entreprise (bm) ou 3 ans expérience prof. pour activité principale

· Inscription au registre du commerce ou des métiers

· Ouverture d'un compte commercial

· Demande gratuite d'un numéro de TVA

· Adhésion à une caisse de Sécu et d'assurance maladie

· Formalités spéciales en fonction de l'activité

Le créateur peut se faire conseiller en matière de formalités portant sur la création d’entreprise
	· Demander une autorisation d’établissement auprès de la Chambre des Métiers et Négoces (loi 1998 pour  promotion de l’entreprise indép.) – pour 42 professions, prouver ses compétences professionnelles (par diplôme ou pratique) - pour l’ensemble des activités indépendantes faire preuve des connaissances de gestion (par diplôme ou la pratique), attention aux autorisations spécifiques relatives à certaines activités,

· Ouvrir un compte bancaire,

· S’immatriculer au registre de commerce,

· S’identifier à la TVA,

· Pour les sociétés : rédiger et enregistrer les statuts avant de procéder à leur publication au Moniteur Belge.
	
	· Qualification professionnelle : CAP minimum ou trois ans d’expérience pour activités qui présentent un risque pour la sécurité ou la santé des consommateurs  (entretien véhicules, construction, bâtiment)

· Autres métiers réglementés :

- Coiffure

- Taxi

- Ambulance

- Contrôle technique véhicule

- Déménageur

· Formalités effectuées par le CFE : registre du Commerce, INSEE, Impôts, Caisses, …

· Produire les pièces administratives courantes (état civil, diplômes, bail,..)

· Frais d’immatriculation au Répertoire : 160 € pour entreprise individ.



	4) Incitants 
	· Loi-cadre des classes moyennes :  aides publiques dont prime de premier établissement commercial (25 % du capital) + investissements immobilier/équipe-ment/installation etc.

· Convention de coopération Nord-Sud (transfert compétences PME, pépinières, service création)


	· Consultations réseau conseil

· Financement consultations externes pendant les 3 premières années (- de 40 ans) ou aide wallonne

· Fonds d’aide à la création de 25% du volume par prêt ou participation sur 6 ans : pas de garantie bancaire, apport perso. 15%

· Primes à l’investissement (7,5 à 15%) et à l'embauche (réduction charges patronales sociales pour 3 ans si embauche chômeurs + prime de 2478,93 € sous conditions)


	Aides publiques :

· Financement consultations externes (50% des honoraires pour total annuel de 12394,68 €

· Aides à l’investissement et primes à l’emploi (lois d’expansion économique

· Chèques création et formation


	· Subvention à concurrence de 75% du volume d’investissement par Banque de compensation (Ausgleichsbank) ;15% de capital propre à avancer 


	· Prêts conventionnés spécifiques à l’Artisanat (invest. et fonds de roulement) +  Prêt à la création (pas de garantie, ni de caution personnelle)
· Cautionnement des prêts par 3 sociétés (deux mutuelles, 1 de l’Etat)

· Prêts d’honneur :

-Association pour le droit à l’initiative économique (Rmiste, demandeur d’emploi)

-Plate forme d’initiative locale de type associatif (ni frais ni intérêts en + du prêt bancaire + parrainage)

-Encouragement au développement d’entreprises nouvelles par l’Etat

(- de 26 ou pour - de 30 ans sans chômage, RMI ; sans intérêts, parrainage)

· Aides financières à la création :

-Aide aux chômeurs créateurs et repreneurs (- de 26 ans, exonération des cotisations sociales

+ 18 chèques conseils)

-Exonération impôt sur bénéf. d’entrep. nouvelles (dégressive sur cinq premières années, pour zone à développement prior.)

-Exonération taxe prof.

-Assoc. région. pour développement activités nouvelles (ARDAN)

[appui financier (6 mois) au futur chef d’entrep. pendant préparation projet + formations nécessaires ]

-Bourse Défi-Jeune

(-de 28 ans)

· Aides invest. matériel :

-Crédit de modernisation à l’Artisanat 

- Véhicules de tournées, Aide au matériel

· Aides invest. immobil.:
-Aides région. à l’immobil. d’entrep. + locaux et appareil commercial

· Aides création d’emploi :

-Prime région. création entrepr. artisan. (entrepr. - de 12 mois)

- ALIZE (CCI Meuse, aide à l’embauche)

-Exonér. charges sociales : 1ère embauche 

	5) Problèmes rencontrés par les jeunes créateurs
	· Obtention de crédits : garantie lourde ( Mutualité de Cautionnement et d'Aide aux Commerçants (cautionnements solidaires + autofinancement)


	
	· Cautionnement et garantie bancaire : (
- nécessité de professionnaliser la rédaction du plan d’affaires

- simplification administrative


	· Renforcer la compétence de l’artisan (bm = taux plus élevé de réussite)

· Fournir un cadre de travail régional et transfrontalier viable (soutien CICM SLL)

· Diminuer les charges fiscales et administratives, (décision au niveau du Sommet) 


	· Image des métiers perçue négativement
· Ex. chèques conseil peu demandés (formalité adm. suppl.) 

Prestations gratuites peu utilisés 

· Freins à la reprise :

- métiers alimentation pas de difficultés car investissements création trop importants ( reprise

-transmissions plus rares  pour autres activités (bâtiment, services…) :

( coût trop élevé de la valeur du fonds, des frais, du stock, etc.  

( aides reprise moins importantes
(exonérations refusées, pas d’aides à l’emploi)

	6) Structures et outils d’accompagnement et de suivi
	· Service Conseil et Assistance aux PME : CF, MCAC, Bourse d'Entreprises (CCI et CM) 

· Service Création d'Entreprises 

· Organisations externes partenaires (Mutualité d'Aide aux Artisans, Fédération des Artisans)
	· Première consultation du réseau pour élaboration du projet  

· Groupe de sélection (screening group) pour analyse de la faisabilité  du business plan – si positif, formule d’aide personnalisée et suivi permanent

· Logiciel UNIS évaluation faisabilité projet  et aide à la gestion 


	Outils financiers

· Fonds de participation

· Fonds de garantie

· Chèques Région Wallonne

· Invests

· Business Angels et capital risqueurs

Outils logistiques

· Centres d’entreprises et d’innovation

· Centre d’accompagne-ment et de formalités des entreprises


	· Information pour faciliter l’élaboration du concept 

· Séminaires création d’entreprise (8 soirées de 5 heures :(compta., marketing…)

· A venir : évaluation projet par jury pour création certifiée

· Conseils personnels sur projet individuel par conseillers (CM, CCI et externes) 

· Bourse d’entreprises

· Programme officiel d’encadrement (frais repris à 60% par le Land)

· Programme de gestion de crise (banque de compensation, CM et CCI) pour assainir entrepr. en situation d’urgence


	· Structures de suivi : CM, CCI,  boutiques de gestion, pépinières 

-4 entretiens successifs gratuits :

- information

- cohérence homme/projet

- cohérence 

projet/finance

-synthèse

· Centre d’Aide à l’installation : pour jeunes entrepr. artisan., suivi gratuit perso. au sein de l’entreprise (3 visites/an)

· Carnet de route :

2ème et 3ème  année,  conseils et assistance gratuits pour appréhender développement entrep. (2 visites/an)

· Avec prêt d’honneur EDEN : parrainage gratuit 

· Avec PFIL : parrainage gratuit

· Mesures CM valent aussi, à quelques nuances près, pour CCI

· Logiciel Créatissimo (pertinence offre/marché, commercialisation)

	7) Compatibilité et reconnaissance des certifications
	· Liberté de faire le commerce et d'établir une entreprise aux ressortissants de l'Union européenne ou pays tiers, accès profession réglementé

· Les règles communautaires (directives sur la reconnaissance des diplômes) sont strictement appliqués face aux demandeurs communautaires d’une équivalence en vue d’un accès sur le marché

· Pour une installation, seul le commerce doit être situé au Luxembourg
	· Au cas par cas selon les critères belges de formation

· Brevets de maîtrise allemands reconnus

· Validation exp. prof. de plusieurs années sans diplômes requis par attestation européenne
	· Reconnaissance   communautaire 

· Attestations CEE

· Reconnaissance des écoles de coiffure


	· Critères européens dont qualif. sans bm découlant d’une expérience professionnelle de 3 à 5 ans 
	

	8) Comment l’accès à la reprise par un jeune est-il facilité
	· Service Assistance et Coaching 

· Centre de Formalité 

· Cours de formation prof. accélérée pour le commerce classique Si métier, bm à la CM.
	· Séminaire par les conseillers à la création en 5 soirées

· Divers autres séminaires
	· Souhait de reconnaissance de la pratique prof. de 5 ans, dont 2 années comme qualifié


	
	

	9) Mesures pour combler les lacunes managériales
	· cours du soir 

· séminaires

· cours de formation prof. accélérée

· Cycle de cours préparatoires au bm organisé/année de formation

· Formations créateurs ouvertes à tous (17 soirs, 2/sem.)
	· Cours de bm en gestion en 2 ans

· 2 cours accélérés en gestion de 3 à 4 mois/an 
	
	
	· Préparation obligat. à l’installation de 40 heures avant immatriculation au Répertoire des Métiers : 213,44 € par projet d’entreprise sauf dérogation


PAGE  
vii

